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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Arrêt des mesures de régulation des populations de cormorans
Question écrite n° 1625

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargé de la mer et de la pêche, sur l'arrêt, depuis deux ans, des mesures de
régulation des populations de cormorans, dont la prolifération continue à menacer gravement les écosystèmes
aquatiques et les populations de poissons, comme l'a souligné le Réseau associatif de la pêche de loisir. Avec
une augmentation notable de leur population, notamment dans l'Aude, les pêcheurs s'inquiètent de l'impact de
ces oiseaux sur certaines espèces de poissons protégées, comme l'anguille et le brochet. Il lui demande quand
il prévoit la reprise des tirs encadrés pour limiter l'expansion des cormorans et l'interroge également sur la
possibilité de déclassifier cette espèce, qui n'a plus, selon les associations de pêche, de raison d'être protégée.

Texte de la réponse

Le grand cormoran est une espèce autochtone protégée au niveau national. Il bénéficie également au niveau
européen du régime général de la protection de toutes les espèces d'oiseaux (directive « oiseaux »). Avec son
régime alimentaire piscivore, il est une espèce importante pour le fonctionnement et l'équilibre des écosystèmes.
En effet, en tant que prédateur naturel, le grand cormoran diminue notamment la consommation du plancton et
contribue indirectement à une meilleure oxygénation des eaux. De même, il limite la pression parasitaire par
élimination sélective des individus les plus faibles et accélère le recyclage et les flux de matière dans les
chaînes alimentaires. La population de la sous-espèce Phalacrocorax carbo sinensis s'était significativement
réduite jusque dans les années 1970. Depuis lors, en raison de sa protection, le nombre moyen de grands
cormorans a augmenté jusqu'à atteindre une population de presque 120 000 individus hivernants en 2024, ce
chiffre étant relativement stable depuis 2013. Afin de contrôler l'impact que le grand cormoran occasionne sur
les piscicultures et, le cas échéant, les poissons sauvages, un système dérogatoire à la protection stricte permet
de mener des opérations de régulation depuis les années 1990. Ces moyens d'action font régulièrement l'objet
d'ajustements, notamment en lien avec l'évolution de la population sur le territoire et les besoins des acteurs.
Ainsi le nouvel arrêté-cadre du 24 février 2025 fixe les nouvelles conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de perturbation intentionnelle et de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant les grands cormorans. A la condition que des impacts significatifs soient avérés, ce texte
autorise de nouveau la destruction de grands cormorans au titre de la protection des espèces piscicoles
menacées dans les cours d'eau et plans d'eau. Au-delà des consultations obligatoires, il a fait l'objet de
nombreux échanges avec l'ensemble des partenaires concernés afin de tenir compte de l'ensemble des
remarques des parties prenantes. Il apporte un cadre rénové, plus ambitieux et plus sécurisé juridiquement,
visant à la coexistence du grand cormoran avec les pisciculteurs et à la limitation de son impact sur les
écosystèmes aquatiques, dans le respect de la réglementation en vigueur pour la protection des espèces. Dans
le nouvel arrêté-cadre du 24 février 2025 figurent des simplifications administratives et des assouplissements
importants s'agissant des dérogations à l'interdiction de perturbation intentionnelle et de destruction de l'espèce.
Ainsi la période de destruction est étendue de droit jusqu'au 30 juin pour les piscicultures. La mise en œuvre
d'opérations complémentaires est permise jusqu'au 31 juillet en pisciculture sur justification (auparavant, les
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opérations complémentaires devaient s'achever au plus tard le 30 juin). Désormais, les plafonds de destruction
autorisés au titre de la protection des poissons menacés sont fixés par les préfets en respectant le seuil maximal
de 20 % de la population départementale hivernante recensée lors du comptage national, ce seuil pouvant être
porté à 30 % en cas d'absence de plafond sur les piscicultures dans le département. En outre, en cas d'atteinte
du plafond accordé au titre de la protection des piscicultures avant la fin de la campagne, le plafond peut être
augmenté dans la limite de 10 % du nombre d'individus autorisés à la destruction sur les piscicultures dans le
département. De même, afin de piloter au plus près les destructions de grand cormoran, il est ajouté un délai de
transmission des comptes-rendus des opérations aux préfets de 72 heures suivant les destructions, via une
plateforme en ligne simplifiée qui sera créée. Enfin, tout bénéficiaire d'une dérogation à l'interdiction de
destruction pourra réaliser, aux mêmes périodes et sur les mêmes lieux que les tirs, en complément, des
opérations d'effarouchement sonores et visuels, sans qu'il soit besoin d'effectuer des démarches administratives
supplémentaires. L'ensemble de ces assouplissements doit cependant respecter les enjeux liés aux
règlementations en vigueur, et notamment l'exigence que des mesures alternatives aient préalablement été
mises en place sans succès, et le nécessaire évitement des impacts sur les autres espèces protégées. Ainsi, le
texte a pour ambition d'assurer une meilleure coexistence entre le grand cormoran et les activités de pêche et
de pisciculture, tout en maintenant le bon état de conservation de l'espèce et en limitant l'impact des opérations
menées sur les milieux.

Données clés

Auteur : M. Julien Rancoule
Circonscription : Aude (3e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 1625
Rubrique : Chasse et pêche
Ministère interrogé :  Mer et pêche 
Ministère attributaire :  Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 58285 novembre 2024
Réponse publiée au JO le : , page 404827 mai 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1625
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793254
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO847712
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855094
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202430.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202521.pdf

